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Yay Formation, organisme de formation professionnelle certifié Qualiopi, œuvre à la transmission 

des savoirs techniques et artistiques dans le respect des droits d’auteur, des personnes et du cadre 

légal de la formation professionnelle. 

Cette charte formalise les engagements de Yay Formation envers ses stagiaires, formateurs, 

partenaires et financeurs. 

 

I. Nos principes fondamentaux 

• Respect intégral du Code de la propriété intellectuelle (CPI) et des droits d’auteur. 

• Valorisation de la créativité individuelle et collective. 

• Liberté d’exploitation commerciale des œuvres créées pendant la formation. 

• Reconnaissance des contributions artistiques des formateurs et intervenants. 

• Confidentialité des contenus échangés et protection des données personnelles (RGPD). 

• Neutralité et transparence vis-à-vis des financeurs (OPCO, Afdas, etc.). 

 

II. Conformité juridique 

Les actions de formation et les documents contractuels de Yay Formation sont établis conformément 

aux textes suivants : 

 

Domaine Références légales Conformité 

Formation 
professionnelle 

Code du travail : L6313-1, L6353-1, L6353-8 Exigences intégrées 

Sous-traitance OF Articles R6352-22 à R6352-24 du Code du travail Exigences intégrées 

Droits d’auteur CPI : L111-1 à L113-9, L121-1, L122-5 Exigences intégrées 

Protection des données Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), articles 6 et 7 Exigences intégrées 

 

III. Conformité Qualiopi (Référentiel National Qualité) 



Les procédures internes et documents de Yay Formation répondent aux indicateurs suivants du 

Référentiel National Qualité (RNQ) : 

 

Ind. Objet Conformité 

1 Information au public sur les conditions, tarifs et droits Exigences intégrées 

2 Définition claire des objectifs et modalités de formation Exigences intégrées 

3 Adaptation des formations aux besoins du public visé Exigences intégrées 

6 
Mise à disposition de moyens pédagogiques et techniques 
adaptés 

Exigences intégrées 

9 Suivi et évaluation des acquis et des actions Exigences intégrées 

16 Traitement des réclamations et amélioration continue Exigences intégrées 

 

IV. Conformité OPCO / Afdas 

Yay Formation respecte les exigences de traçabilité, de transparence et de justification 

documentaire imposées par les OPCO, et notamment par l’Afdas. 

 

Exigence Afdas Dispositif prévu par Yay Formation Conformité 

Archivage des preuves 
pédagogiques 

Conservation des documents et données sur 5 
ans 

Exigences 
intégrées 

Responsabilité documentaire 
OF donneur d’ordre : Yay Formation / Sous-
traitants : formateurs 

Exigences 
intégrées 

Utilisation des productions 
pédagogiques 

Autorisation écrite signée (stagiaires et 
formateurs) 

Exigences 
intégrées 

Consentement et droits d’auteur Document d’autorisation explicite et RGPD 
Exigences 
intégrées 

 

V. Engagements de Yay Formation envers ses stagiaires et partenaires 

• Protection et respect des créations artistiques réalisées pendant la formation. 

• Partage éthique et collaboratif des savoirs. 

• Consentement libre et éclairé à toute diffusion de contenus. 

• Traçabilité et transparence des actions pédagogiques et administratives. 

• Coopération sincère avec les formateurs, stagiaires et organismes financeurs. 

Clause patrimoniale : Yay Formation ne revendique aucun droit patrimonial sur les œuvres créées 

par les stagiaires dans le cadre des formations, sauf cession expresse, écrite et distincte, convenue 

entre les parties. Cette disposition s’applique également aux productions collectives réalisées en 

atelier. 



 

VI. Documents associés 

La présente charte complète les documents suivants : 

• Conditions Générales de Vente (CGV) 

• Règlement intérieur des formations 

• Autorisation d’utilisation et de diffusion des contenus pédagogiques et créatifs 

• Convention de formation professionnelle 

Clause patrimoniale : Yay Formation ne revendique aucun droit patrimonial sur les œuvres créées 

par les stagiaires dans le cadre des formations, sauf cession expresse, écrite et distincte, convenue 

entre les parties. Cette disposition s’applique également aux productions collectives réalisées en 

atelier. 

 

VII. Accessibilité et diffusion 

La présente charte est consultable librement sur le site internet de Yay Formation et peut être 

transmise à tout partenaire, stagiaire ou financeur sur simple demande. 

Elle ne revêt pas de valeur contractuelle mais constitue un engagement public de transparence et 

de conformité. 

 

Contact : info@yayformation.com 
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